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(57) L’invention a trait à un module pour la réalisation
notamment d’une clôture 1, comportant un poteau (10)
d’axe X, un panneau (2), et des moyens d’assemblage
du panneau au poteau (10), ledit poteau (10) étant équipé
d’au moins un logement (3) délimité par un fond (30)
s’étendant dans un plan parallèle à l’axe X et deux parois
latérales opposées (31, 32). Il est caractérisé en ce que
lesdits moyens d’assemblage comportent un profilé (4)
conçu apte à s’étendre entre lesdites parois latérales (31,
32), pour fermer ledit logement (3), ledit profilé (4) étant
monté mobile en translation dans ledit logement (3) le
long d’un axe Y perpendiculaire à l’axe X et présentant
une face externe (40) pourvue de moyens de solidarisa-
tion dudit panneau (2).
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Description

[0001] L’invention concerne un module pour la réali-
sation notamment d’une clôture, comportant un poteau
d’axe X, un panneau, des moyens d’assemblage du pan-
neau au poteau, ainsi que des moyens d’assemblage du
module à un autre module, ledit poteau étant équipé d’au
moins un logement d’axe X1 parallèle à l’axe X délimité
par un fond s’étendant dans un plan parallèle à l’axe X
et deux parois latérales opposées.
[0002] De manière classique, les claustras, clôtures,
ou dispositifs similaires sont constitués de panneaux
maintenus par des poteaux, lesquels peuvent être, sui-
vant le cas, fixés sur un support de type muret ou direc-
tement scellés au sol par des moyens appropriés.
[0003] Il est notoire que les panneaux se dilatent et se
rétractent en permanence, sous l’effet des variations de
températures journalières ou saisonnières auxquelles ils
sont soumis. Ils se déplacent par conséquent entre les
poteaux, dont la position reste au contraire sensiblement
immuable du fait de leur fixation sur un support. Or, bien
que les mouvements dus aux dilatations/rétractations ne
représentent que de faibles déplacements, de l’ordre de
quelques millimètres, les forces qu’ils occasionnent peu-
vent être très importantes. Afin de prévenir une déforma-
tion intempestive des panneaux ou une détérioration des
fixations des poteaux, tous les mouvements de matière
qui découlent d’une dilatation/rétractation doivent donc
pouvoir être absorbés par le milieu environnant.
[0004] Il est également connu que les phénomènes de
dilatation/rétractation que subissent les éléments de clô-
ture complexifient notablement les opérations de pose.
En effet, au cours de ces dernières, avec les dispositifs
de clôture classiques, les opérateurs doivent nécessai-
rement tenir compte de la température ambiante pour
déterminer une distance d’implantation entre deux po-
teaux successifs qui soit adaptée aussi bien à la tempé-
rature du moment d’implantation qu’à une température
pouvant être notablement différente de cette dernière.
Ainsi, lors de la pose, les opérateurs sont amenés à étu-
dier au préalable le contexte environnemental puis sont
contraints d’effectuer des calculs et des prises de mesure
répétées avant de fixer les éléments les uns après les
autres aux emplacements déterminés sur le support con-
cerné. Une telle manière de procéder présente l’incon-
vénient d’être chronophage et souvent approximative, et
tend par conséquent à augmenter le coût de la main
d’oeuvre sans pour autant garantir un résultat toujours
irréprochable.
[0005] Par ailleurs, les clôtures, claustras et autres
cloisons de type similaire doivent pouvoir s’adapter à la
configuration du lieu d’implantation et permettre aussi
bien un alignement des différents panneaux, que la réa-
lisation d’un angle entre deux panneaux consécutifs.
[0006] Des solutions ont d’ores et déjà été proposées
pour répondre à certaines de ces problématiques.
[0007] Le présent demandeur notamment, a dévelop-
pé un dispositif de fixation d’un cadre de panneau à un

poteau, de structure spécifique, décrite dans la publica-
tion FR 2 997 121 et qui permet à la fois de pallier les
problèmes de dilatation/rétractation des panneaux et
d’installer des clôtures comportant des angles. Il s’avère
cependant que la solution prévue conduit à un aspect
esthétique de la clôture qui ne répond pas toujours aux
attentes de la clientèle. De plus, elle suppose la mise en
oeuvre de nombreux éléments structurels qui contribuent
à complexifier la fabrication et l’installation de la clôture
et sont susceptibles d’usure, ce qui se répercute sur le
coût total de l’installation.
[0008] Une autre solution est encore décrite dans la
publication WO 2015/022665. Elle repose sur la mise en
oeuvre de moyens d’assemblage des panneaux sur les
poteaux comportant des gorges dont les parois sont élas-
tiquement déformables et prévues aptes à absorber les
mouvements des panneaux. Bien que le problème lié à
la dilatation/rétractation des panneaux soit abordé, ce
document ne décrit cependant aucune solution permet-
tant d’installer deux panneaux consécutifs en angle.
[0009] Le document FR 3 041 013 propose quant à lui
d’intercaler, entre les poteaux et les panneaux d’une clô-
ture, des éléments tampons destinés à absorber les for-
ces issues des phénomènes de dilatation/rétractation
des panneaux. Là encore cependant, aucune solution
pour la réalisation éventuelle d’angles entre les pan-
neaux n’est proposée.
[0010] Le but de la présente invention est par consé-
quent de proposer une solution qui permette de pallier
les contraintes liées à la dilatation/rétractation de pan-
neaux de clôture, claustras ou similaires, supportés par
des poteaux, de sorte à éviter toute déformation ou dé-
térioration intempestive de la cloison réalisée et ainsi ga-
rantir sa longévité, une telle solution étant par ailleurs
conçue apte à permettre une pose accélérée, ne néces-
sitant aucun calcul de la part des opérateurs au niveau
du chantier, et permettant le cas échéant une implanta-
tion dans laquelle deux panneaux consécutifs forment
entre eux un angle.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un module du
genre indiqué en préambule, caractérisé en ce que les-
dits moyens d’assemblage du panneau au poteau com-
portent un profilé conçu apte à s’étendre entre lesdites
parois latérales, pour fermer ledit logement, ledit profilé
étant monté mobile en translation dans ledit logement le
long d’un axe perpendiculaire à l’axe X et présentant une
face externe pourvue de moyens de solidarisation dudit
panneau.
[0012] Conformément à une variante de réalisation
préférentielle, ledit profilé et ledit logement comportent
des moyens de liaison par emboîtement élastique.
[0013] Selon une caractéristique additionnelle, la pré-
sente invention prévoit par ailleurs que lesdits moyens
de liaison par emboîtement élastique peuvent comporter
des moyens aptes à permettre le déplacement en trans-
lation dudit profilé dans ledit logement.
[0014] Dans ce cas, lesdits moyens de liaison par em-
boîtement élastique sont conçus de manière telle que
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lors du déplacement en translation du profilé par rapport
audit logement, la face externe du profilé est située dans
le plan passant par les bords libres des parois latérales
opposées du logement ou dans un plan parallèle, en re-
trait vers l’intérieur du logement.
[0015] Lesdits moyens de liaison par emboîtement
élastique peuvent par exemple présenter une structure
dans laquelle ils comportent au moins une coulisse et au
moins un rail, s’étendant respectivement le long de la
face interne du profilé et le long du fond dudit logement
ou inversement, ladite coulisse étant délimitée par deux
flancs longitudinaux en « L », définissant des rebords
orientés vers l’intérieur de ladite coulisse, tandis que ledit
rail comporte deux ailes longitudinales symétriques pré-
sentant chacune un premier tronçon relié audit fond ou
à ladite face interne, un second tronçon dont le bord libre
est replié vers l’extérieur du rail, ainsi qu’un épaulement
formé entre lesdits premier et second tronçons et s’éten-
dant en face du bord libre replié du second tronçon.
[0016] Conformément à une variante de réalisation, la
présente invention prévoit avantageusement que ledit lo-
gement définit le volume interne ou au moins une partie
du volume interne du poteau qui est creux.
[0017] Il est également envisagé que, dans d’autres
cas, le poteau comporte au moins un montant d’axe X2
parallèle à l’axe X relié à sa paroi externe et définissant
le logement.
[0018] Dans ces deux cas, le profilé peut définir une
partie de la paroi périphérique du poteau ou dudit mon-
tant. Selon une autre variante, dans laquelle le panneau
comporte des traverses reliées par des montants, le pro-
filé peut constituer au moins un montant situé à une ex-
trémité dudit panneau.
[0019] Conformément à une caractéristique addition-
nelle de l’invention, le volume interne du poteau peut
contenir au moins un second logement symétrique au
logement par rapport à l’axe X. Ou selon une autre va-
riante de réalisation, le poteau peut comporter au moins
un deuxième montant d’axe X3 parallèle à l’axe X défi-
nissant un second logement délimité par un fond et deux
parois latérales opposées, ledit deuxième montant étant
relié à la paroi externe dudit poteau de manière telle que
le plan contenant l’axe X3 forme un angle avec le plan
contenant l’axe X2, ledit angle étant choisi en fonction
de la position angulaire relative souhaitée de deux pan-
neaux destinés à être assemblés au poteau. Il convient
de noter que dans cette dernière variante de réalisation,
le poteau peut présenter une section transversale circu-
laire.
[0020] Il convient encore de noter que, conformément
à l’invention, les moyens d’assemblage d’un module à
un autre module peuvent comporter une paroi conçue
apte à s’étendre entre lesdites parois latérales du second
logement dont ledit poteau peut être pourvu, pour fermer
ledit second logement, ladite paroi étant montée fixe sur
ledit second logement ou mobile en translation dans ledit
second logement le long d’un axe Y perpendiculaire à
l’axe X et présentant une face externe pourvue de

moyens de solidarisation du panneau du second module
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre se rapportant à un exemple de réalisation donné à
titre indicatif et non limitatif.
[0022] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints, dans lesquels :

- les figures 1 à 3 représentent des vues en coupe
transversale d’un poteau d’un module selon l’inven-
tion hébergeant un logement dans son volume inter-
ne, lesdites vues illustrant différentes positions pou-
vant être adoptées par le profilé dans ledit logement,

- la figure 4 représente plusieurs vues en perspective
d’une partie d’une clôture réalisée avec un module
selon l’invention comportant le poteau des figures 1
à 3, selon différents états, et

- la figure 5 illustre une vue en coupe transversale
d’une autre variante de réalisation d’un poteau d’un
module selon l’invention comportant deux loge-
ments définissant des montants reliés à la paroi ex-
terne du poteau et dont les fonds forment entre eux
un angle.

[0023] En référence aux figures, la présente invention
a pour objet un module comportant un poteau 1, 10 d’axe
X, un panneau 2, et des moyens d’assemblage du pan-
neau 2 au poteau 1, 10, ces éléments permettant la réa-
lisation d’une cloison de séparation telle que notamment
une clôture, un claustra, ou similaire, comportant un nom-
bre n de panneaux 2 supportés par des poteaux 1, 10.
De manière classique, les éléments constitutifs d’un tel
module peuvent être réalisés en un matériau tel que l’alu-
minium, ou en tout autre matériau présentant des pro-
priétés équivalentes.
[0024] Conformément à l’invention, le poteau 1, 10 pré-
sente au moins un logement 3, délimité par un fond 30
s’étendant dans un plan d’allure parallèle à l’axe X et
deux parois latérales opposées 31, 32. Il est par ailleurs
prévu que les moyens d’assemblage du panneau 2 au
poteau 1, 10 comportent un profilé 4, conçu apte à s’éten-
dre entre les parois latérales 31, 32, pour fermer le loge-
ment 3, présentant une face externe 40 pourvue de
moyens de solidarisation du panneau 2, et qui est monté
mobile en translation, le long d’un axe Y perpendiculaire
à l’axe X, dans le logement 3.
[0025] Dans les variantes de réalisation illustrées, la
face externe 40 du profilé 4 présente une rainure longi-
tudinale 41 dans laquelle peut être emboîtée une nervure
complémentaire (non illustrée) par exemple d’une traver-
se 20, 21 du panneau 2. Le profilé 4 peut constituer,
selon le cas, un montant d’extrémité du panneau 2, une
paroi périphérique du poteau 1, ou les deux à la fois, ce
qui permet avantageusement d’alléger la structure de la
clôture ainsi formée et d’en améliorer l’aspect esthétique.
[0026] Par ailleurs, tel que visible sur les figures 1 à 3
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et 5, la face interne 41 du profilé 4 est munie d’une cou-
lisse 5 délimitée par deux flancs longitudinaux en « L »
50, 51, définissant des rebords 52, 53 orientés vers l’in-
térieur de la coulisse 5. Le fond 30 du logement est quant
à lui équipé d’un rail 6, formé par deux ailes longitudinales
symétriques 60, 61, présentant chacune un premier tron-
çon 62 relié au fond 30, un second tronçon 63 dont le
bord libre 64 est replié vers l’extérieur du rail 6, ainsi
qu’un épaulement 65 formé entre lesdits premier et se-
cond tronçons 62, 63 et s’étendant en face du bord libre
replié 64.
[0027] L’assemblage du profilé 4 sur le logement 3 du
poteau 1, 10 s’effectue de manière réversible au travers
de l’emboîtement élastique de la coulisse 5 et du rail 6,
indépendamment de tout outil ou accessoire complé-
mentaire.
[0028] Par ailleurs, le profilé 4 est mobile en translation
le long de l’axe Y, sur une course délimitée par l’épau-
lement 65 et le bord replié 64 des ailes longitudinales 60,
61 du rail 6. En effet, tel qu’il ressort clairement des figu-
res ci-jointes, une fois que le profilé 4 est emboîté sur le
logement 3 (cf. fig. 2, fig. 4, A, fig. 5), les rebords 52, 53
de la coulisse 5 reposent sur le second tronçon 63 des
ailes longitudinales 60, 61.
[0029] Un déplacement en translation de la coulisse 5
le long de l’axe Y est alors autorisé d’une part en direction
du fond 30 du logement 3, jusqu’à atteindre une position
d’enfoncement maximal du profilé 4 dans laquelle les
rebords 52, 53 sont en butée contre les épaulements 65
du rail 6, et la face externe 40 du profilé 4 s’étend dans
un plan parallèle à l’axe X, en retrait vers l’intérieur du
logement 3 (cf. fig. 1, fig. 4, B, fig. 5).
[0030] D’autre part, un déplacement de la coulisse 5
vers la direction opposée est également autorisé, jusqu’à
une position d’enfoncement minimal du profilé 4 par rap-
port au logement 3 dans laquelle les rebords 52, 53 sont
en butée contre le bord libre replié 64 des ailes longitu-
dinales 60, 61 du rail 6 et la face externe 40 du profilé 4
est située dans le plan passant par les bords libres 33,
34 des parois latérales opposées 31, 32 du logement 3
(cf. fig. 3, fig. 4, C, fig. 5).
[0031] Ainsi, la coulisse 5 et le rail 6 définissent des
moyens de liaison par emboîtement élastique du profilé
4 dans le logement 3 qui permettent un déplacement en
translation du profilé 4 supportant un panneau 2 dans
ledit logement 3, vers le fond 30 ou en sens opposé, lors
des phénomènes de dilatation ou de rétractation du pan-
neau 2. Toute éventuelle déformation ou dégradation des
éléments de clôture est ainsi prévenue, et ce sans né-
cessiter une structure complexe ou la mise en oeuvre
d’éléments tampons additionnels aptes à absorber les
mouvements de matière observés.
[0032] Par ailleurs, l’invention a également prévu, se-
lon une caractéristique mise en oeuvre dans la variante
de réalisation illustrée aux figures 1 à 4, que le logement
3 est avantageusement intégré au poteau 1 qui est creux
et dont il définit le volume interne ou au moins une partie
de ce volume. En l’occurrence, dans cette variante, le

logement 3 occupe la moitié du volume interne du poteau
1 qui présente une section transversale rectangulaire, et
dont l’autre moitié est occupée par un second logement
300. La paroi périphérique du poteau 1 comporte deux
parois opposées 7, 8 intégrant les parois latérales 31, 32
du logement 3, une paroi définie par le profilé 4 et une
quatrième paroi 9 opposée audit profilé 4. A l’instar du
profilé 4, la paroi 9 comporte sur sa face externe une
rainure 90 destinée à recevoir une nervure d’un second
panneau 2 pouvant être fixé sur le poteau 1 et faisant
partie d’un second module selon l’invention. Il convient
de noter que les axes des rainures 90, 41 sont situés
dans le même plan, de sorte que lorsque deux panneaux
2 sont reliés pour l’un au profilé 4 solidaire du logement
3, et pour l’autre à la paroi 9 du poteau 1, ils sont alignés
entre eux et forment donc une cloison plane.
[0033] Selon une autre caractéristique, mise en oeuvre
dans la variante de réalisation illustrée à la figure 4, le
module selon l’invention peut comporter un poteau 10,
présentant de préférence une section transversale cir-
culaire, et pourvu d’au moins deux logements 3, 301 dé-
finissant des montants 100, 101 d’axe X2, X3. Ces mon-
tants 100, 101 sont avantageusement reliés à la paroi
externe du poteau 10 de manière telle que les plans con-
tenant leurs axes X2, X3 forment entre eux un angle choi-
si en fonction de la position angulaire relative souhaitée
de deux panneaux 2 assemblés au poteau. Une telle
structure permet de créer des cloisons dans laquelle
deux panneaux consécutifs forment entre un angle, tout
en palliant les inconvénients des phénomènes de dilata-
tion/rétractation qu’ils sont susceptibles de subir. Com-
me dans la variante de réalisation illustrée aux figures 1
à 4, le logement 3, fermé au moyen d’un profilé mobile
4, permet d’absorber les mouvements de dilatation/ré-
tractation d’un premier panneau 2 relié au poteau 10. Le
second logement 301 est fermé par une cloison 9 fixe
présentant sur sa face externe une rainure 90 pour la
fixation d’un second panneau 2 faisant partie du module
suivant.
[0034] Il convient également de noter que dans les
deux variantes de réalisation illustrées, le poteau 1, 10
comporte encore un cache de finition 11 destiné à être
emboîté sur son extrémité supérieure et refermant le/les
logements qu’il comporte par le dessus.
[0035] Tel qu’il ressort clairement de ce qui précède,
la présente invention permet d’atteindre les objectifs fixés
en préambule. Le module selon l’invention permet de
pallier les problèmes posés par les phénomènes de di-
latation/rétractation auxquels sont successivement sou-
mis les éléments constitutifs de dispositifs de clôture, grâ-
ce à la mise en oeuvre de moyens permettant d’absorber
les mouvements correspondants des panneaux.
[0036] Par ailleurs, la structure des moyens mis en
oeuvre est avantageuse étant donné qu’elle permet d’al-
léger le dispositif de clôture obtenu, lesdits moyens fai-
sant partie intégrante du poteau ou du panneau et se
révélant par conséquent invisibles en fin de pose. Cette
dernière est par ailleurs simplifiée, s’effectue sans vis et
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sans joints et sans nécessiter de la part des poseurs des
calculs intempestifs au niveau du chantier, sources d’er-
reurs potentielles et de pertes de temps considérables.
En effet, chaque module est destiné à être préférentiel-
lement préparé en atelier, où le panneau 2 est emboîté
sur le profilé mobile 4, lui-même emboîté sur le logement
3. Au niveau du chantier, il suffit par conséquent aux
poseurs de relier les différents modules entre eux, par
emboîtement du panneau d’un module sur le poteau d’un
autre module, la pose ne nécessitant pas de profilés ou
d’accessoires additionnels et s’effectuant à l’avancée
avec le traçage d’axe en axe de chaque poteau sur la
base de mesures indiquées sur un plan. L’installation
peut en outre s’effectuer en toutes saisons et toutes tem-
pératures sans aucun calcul supplémentaire et avec la
garantie de positionner convenablement les poteaux et
d’éviter tout risque de déformation ultérieure des pan-
neaux.
[0037] De plus, le module selon l’invention est conçu
apte à permettre la réalisation d’angles entre deux pan-
neaux consécutifs d’une clôture.

Revendications

1. Module pour la réalisation notamment d’une clôture,
comportant un poteau (1, 10) d’axe X, un panneau
(2), des moyens d’assemblage du panneau (2) au
poteau (1, 10), ainsi que des moyens d’assemblage
du module à un autre module, ledit poteau (1, 10)
étant équipé d’au moins un logement (3) délimité par
un fond (30) s’étendant dans un plan parallèle à l’axe
X et deux parois latérales opposées (31, 32), carac-
térisé en ce que lesdits moyens d’assemblage du
panneau (2) au poteau (1, 10) comportent un profilé
(4) conçu apte à s’étendre entre lesdites parois la-
térales (31, 32), pour fermer ledit logement (3), ledit
profilé (4) étant monté mobile en translation dans
ledit logement (3) le long d’un axe Y perpendiculaire
à l’axe X et présentant une face externe (40) pourvue
de moyens de solidarisation dudit panneau (2).

2. Module selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit profilé (4) et ledit logement (3) comportent
des moyens de liaison par emboîtement élastique.

3. Module selon la revendication 2, caractérisé en ce
que lesdits moyens de liaison par emboîtement élas-
tique comportent des moyens aptes à permettre le
déplacement en translation dudit profilé (4) dans ledit
logement (3).

4. Module selon la revendication 3, caractérisé en ce
que lesdits moyens de liaison par emboîtement élas-
tique sont conçus de manière telle que lors du dé-
placement en translation du profilé (4) par rapport
audit logement (3), la face externe (40) du profilé (4)
est située dans le plan passant par les bords libres

(33, 34) des parois latérales opposées (31, 32) du
logement (3) ou dans un plan parallèle, en retrait
vers l’intérieur du logement (3).

5. Module selon l’une quelconque des revendications
3 ou 4, caractérisé en ce que lesdits moyens de
liaison par emboîtement élastique comportent au
moins une coulisse (5) et au moins un rail (6), s’éten-
dant respectivement le long de la face interne (42)
du profilé (4) et le long du fond (30) dudit logement
(3) ou inversement, ladite coulisse (5) étant délimitée
par deux flancs longitudinaux en « L » (50, 51), dé-
finissant des rebords (52, 53) orientés vers l’intérieur
de ladite coulisse (5), tandis que ledit rail (6) com-
porte deux ailes longitudinales symétriques (60, 61)
présentant chacune un premier tronçon (62) relié
audit fond (30) ou à ladite face interne (42), un se-
cond tronçon (63) dont le bord libre (64) est replié
vers l’extérieur du rail (6), ainsi qu’un épaulement
(65) formé entre lesdits premier et second tronçons
(62, 63) et s’étendant en face du bord libre replié
(64) du second tronçon (63).

6. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce ledit logement (3) dé-
finit le volume interne ou au moins une partie du vo-
lume interne du poteau (1) qui est creux.

7. Module selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le poteau (10) comporte
au moins un montant (100) d’axe X2 parallèle à l’axe
X relié à la paroi externe du poteau (10) et définissant
le logement (3).

8. Module selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7, caractérisé en ce que le profilé (4) définit
une partie de la paroi périphérique du poteau (1) ou
dudit montant (100).

9. Module selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7, caractérisé en ce que ledit panneau (2) com-
porte des traverses (20, 21) reliées par des montants
(22), tandis que ledit profilé (4) constitue au moins
un montant (22) situé à une extrémité dudit panneau
(2).

10. Module selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le volume interne du poteau (1) contient au
moins un second logement (300) symétrique au lo-
gement (3) par rapport à l’axe X.

11. Module selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le poteau (10) comporte au moins un deuxième
montant (101) d’axe X3 parallèle à l’axe X définissant
un second logement (301) délimité par un fond et
deux parois latérales opposées, ledit deuxième
montant (101) étant relié à la paroi externe dudit po-
teau (10) de manière telle que le plan contenant l’axe
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X3 forme un angle avec le plan contenant l’axe X2,
ledit angle étant choisi en fonction de la position an-
gulaire relative souhaitée de deux panneaux (2) des-
tinés à être assemblés au poteau (10).

12. Module selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ledit poteau (10) présente une section trans-
versale circulaire.

13. Module selon l’une quelconque des revendications
10 à 12 caractérisé en ce que les moyens d’assem-
blage d’un module à un autre module comportent
une paroi (9) conçue apte à s’étendre entre lesdites
parois latérales (31, 32) du second logement (300,
301), pour le fermer, ladite paroi (9) étant montée
fixe sur ledit second logement (300, 301) ou mobile
en translation dans ledit second logement le long
d’un axe Y perpendiculaire à l’axe X et présentant
une face externe pourvue de moyens de solidarisa-
tion (90) du panneau d’un autre module.
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